
La	Pastorale	du	Tourisme,	en	lien	avec	la	Pastorale	Sacramentelle	et	Liturgique
vous	propose	de	participer	à	un	challenge	de	8	semaines,	dans	l'esprit	de	notre

Synode	diocésain,	réfléchir	à	la	mise	en	valeur	des	baptistères	dans	nos
églises.	

	
Partons	dès	maintenant	pour	l'étape	numéro	4.

Avec	le	cierge	allumé	au	cierge	pascal,	le	rite	montre	que	chaque	être	humain
est	lumière	pour	ce	monde.	La	vocation	du	baptisé	est	d'éclairer	les	yeux	de
nos	semblables	et	d'apporter	un	peu	de	chaleur	dans	leurs	coeurs,	chaleur	de
se	savoir	aimé	de	Dieu.

Baptistère	de	Saint-Pierre	Saint-Fiacre
à	Traînou

Allumé	au	feu	nouveau,	le	cierge	pascal	est	un	élément	essentiel	de	la	veillée
pascale.	Comme	tous	les	signes	de	la	présence	du	Christ,	le	cierge	pascal	est
encensé	lors	des	célébrations.	Il	est	mis	à	l’honneur	dans	le	chœur	de	l’église
et	allumé	au	cours	de	toutes	les	célébrations	du	temps	pascal	(on	l’éteint	le
soir	de	la	Pentecôte).	Le	reste	de	l’année,	le	cierge	pascal	est	généralement
placé	auprès	du	baptistère.

Le	saviez-vous?	



Le	geste	de	la	semaine	est	:	mettre	un	cierge
(ancien	cierge	pascal	en	attendant	le	nouveau)

	
Les	baptistères	de	nos	églises	ne	sont	pas	toujours	dans	l'endroit	le	plus
lumineux	de	l'église.	Comment	rendre	visible	cette	mission	?	L'espace	doit
réaliser	ce	qu'il	montre	c'est	à	dire	non	seulement	répandre	la	lumière	mais
aussi	être	un	signe	de	lumière.	Le	signe	de	la	lumière	dans	notre	foi	c'est	le
Christ,	représenté	par	le	cierge	pascal.
Avec	nos	moyens	du	XXIe	siècle,	un	spot	bien	orienté	mettra	en	valeur
l'architecture	et	la	beauté	de	l'espace.	Un	ancien	cierge	pascal	(éteint)	pourra
donner	l'idée	de	la	lumière	qui	arrivera	lors	de	la	vigile	pascale.



Rendez-vous	mercredi	prochain	pour	la	5e	étape	!

©	2021	Diocèse	d'Orléans


